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Organisation représentative selon la loi du 10 juillet 1989 et l’article L 811-3 du code 
de l’éducation, Créée en 1965 

 

Paris, le Vendredi 13 Octobre 2006 
 

Communiqué de Presse : 
Revalorisation de la Médecine Générale, les 

étudiants attendent du concret 
 

 Suite à sa rencontre hier avec le Ministère de la Santé concernant la 
revalorisation de la Médecine Générale auprès des étudiants, l’ANEMF (Association 
Nationale des Etudiants en Médecine de France), membre de la FAGE, reste 
dubitative quant à la réelle volonté d’agir de la part du Ministère. 
 

 Certes, les réformes pour être correctement menées doivent prendre leurs 
temps. Mais le décret d’application de la mise en place d’un stage d’externat 
chez le Médecin Généraliste est attendu depuis maintenant près de 10 ans 
par les étudiants en médecine ! De même, la mise en place d’une Filière 
Universitaire de Médecine Générale attend depuis plus de 3 ans… Cela 
commence à faire long... 
 

 …Trop long, car cette situation de blocage devient de plus en plus 
crispante. Les étudiants ne se satisferont plus longtemps des effets d’annonces à 
répétitions. Sans compter que le projet de décret qui a été présenté ces derniers 
jours à l’ANEMF, prévoit un stage chez le Médecin Généraliste d’une durée 
maximale de 2 mois, au lieu de 3 mois pour les autres spécialités. Que 
feront les étudiants pendant le mois resté libre ? Pourquoi la Médecine Générale 
n’est elle pas traitée comme toutes les autres spécialités ? Quand le Ministère 
compte il augmenter le budget dévolu à ce stage, les 5 millions d’euros annoncés 
étant à terme clairement insuffisants ? Autant de questions laissées sans réponses 
à ce jour. 
 

 Les annonces de la part du Ministère sont les bonnes, mais les actes 
ne suivent pas. L’ANEMF demande donc fermement une mise en place immédiate 
d’un vrai stage d’externat chez le Médecin Généraliste. L’encadrement devra se 
faire par des maîtres de stages inscrits dans le cadre de la Filière 
Universitaire de Médecine Générale qui doit être mise en place le plus 
rapidement possible. 
 

 La revalorisation de la Médecine Générale passera par un véritable 
enseignement pratique et théorique de cette spécialité. Les étudiants sont 
prêts à jouer le jeu dès maintenant. Le Ministère aura-t-il le courage politique 
suffisant pour y jouer avec nous dès maintenant ? 
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